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    Personnages

    
      
        Sur le terrain

        
          Dans les Hauts-de-Seine

          Mohammad Amrami, 30 ans, délinquant proche des milieux islamistes.

          Un imam (son oncle).

          Adam El-Hamri, aide-éducateur au sein de l’association « Jeunes du Quartier » à Bagneux.

          Charles C’hwezek, député.

          Daniel Mikaelian, président du conseil départemental.

          Clément Nevers, sénateur.

          Georges Lumart, élu local à Bagneux.

          Le préfet des Hauts-de-Seine.

          Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet.

          Jacques Namur, chef du service départemental de la police judiciaire (SDPJ).

          Joseph Franschi, chef du service départemental de la direction du renseignement (SDDR).

        

        
          Dans le Val d’Oise

          Youssouf (anciennement Joseph), converti à l’islam, 40 ans, directeur de l’institut de formation Islam-dialogue à Sarcelles.

          Walid et Mourad, voyous de confiance de Youssouf.

          Moktar, adolescent provocateur à Sarcelles.

          Majd, son frère, gardien de la mosquée Unique foi à Sarcelles.

          Père Mattai, curé de la paroisse assyro-chaldéenne de Sarcelles.

          Zamri, jeune Irakien de la paroisse assyro-chaldéenne de Sarcelles.

          Antoine, jeune Irakien de la paroisse assyro-chaldéenne de Sarcelles.

        

        
          A Paris

          Florent et Cyril, policiers du groupe d’assistance opérationnelle de la DGSI.

          Brigadier-chef Pardet, policier de la division nationale de recherche et d’appui de la direction nationale du renseignement territorial.

          Karim Marwahini, imam de la mosquée Omar, rue Timbaud.

          Mohamed el-Fassi, président de l’association Foi et pratique.

          Marwan al-Nabati, président du collectif Liberté musulmane.

        

        
          A Marseille

          Stéphane Prunetier, préfet de police.

          Yacine Aissaoui, président régional du Collectif Liberté musulmane, ami de Marwan al-Nabati. Auteur du très controversé Manuel de résistance à l’islamophobie.

          Slimane Gaoussou, ancien entraîneur d’un club de football de la région parisienne, recruteur de jeunes pour le Djihad.

          Un commando de tueurs islamistes.

        

        
          En Bretagne

          Jérôme Bailli, préfet de la région Bretagne.

          Yvon Lanven, vice-président du conseil départemental du Morbihan.

          Général de corps d’armée Brice Talmont, commandant la région de gendarmerie de Bretagne.

          Colonel commandant le 3e régiment d’infanterie de marine (3e RIMA) à Vannes.

        

      

      
      
        Ministère de l’Intérieur

        Le ministre de l’Intérieur.

        Bernard Tourain, directeur de cabinet du ministre de l’Intérieur.

        Antoine Verre, chef de cabinet du ministre de l’Intérieur.

        Xavier Lacoste, directeur général de la Police nationale (DGPN).

        Général d’armée Jacques Fiève, directeur général de la Gendarmerie nationale (DGGN).

        Robert Bewes, directeur général de la sécurité intérieure (DGSI).

        Michel Lecoeur, adjoint du DGSI, directeur du renseignement et des opérations.

        Lionel Saffre, directeur national de la Police judiciaire (DNPJ).

        Hervé Molinié, directeur national de la sécurité publique (DNSP).

        Jean-Eric Cherhomme, directeur central des CRS (DCCRS).

        Arnold Ballard, conseiller de l’ombre, franc-maçon, ancien chef de cabinet du ministre de la Défense, chargé des affaires réservées, professeur des universités.

      

      
      
        Ministère des Armées

        Général de corps d’armée Enguerrand de Valtud, directeur du renseignement et de la sécurité de la Défense (DRSD).

        Bertrand Valette, directeur général de la sécurité extérieure (DGSE).

      

      
      
        Préfecture de police à Paris

        Louis Burin, préfet de police.

        Luc Antunès, directeur de cabinet du préfet de police.

        Bernard Jouleau, directeur du renseignement de la préfecture de police (DRPP).

        Louis Dericourt, conseiller juridique du préfet de police.

        Léon Brunard, directeur de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne de la préfecture de police (DSPAP).

        Béatrice Buisson, directrice de l’ordre public et de la circulation de la préfecture de police (DOPC).

        Olivier Kubieck, directeur régional de la police judiciaire de la préfecture de police (DRPJ), membre influent du Grand Orient (GO).

        Mathieu de Neuvic, chef d’état-major de la DRPJ.

      

      
      
        Elysée

        Le président de la République.

        Yves Le Naour, chef du « pôle régalien » et conseiller technique « sécurité » de la présidence de la République.

        Laurent Legout, directeur de cabinet du président de la République.

      

      
      
        Gouvernement et administration

        Vincent Personi, Premier ministre, démissionne à la suite des évènements.

        Christophe Grevard, conseiller communication de Vincent Personi.

        Jean-Philippe Craie-Armel, député des Hautes-Pyrénées, membre d’un parti associé au parti présidentiel, devenu ministre de l’Éducation nationale, puis successeur de Personi à Matignon.

        Gérard Dutour, directeur de cabinet du ministre de l’Éducation nationale, ancien recteur et ancien secrétaire général du ministère de l’Éducation nationale

        Philippe Zygstein, directeur de cabinet adjoint de Jean-Philippe Craie-Armel.

        Alizée Pereira, cheffe de cabinet de Jean-Philippe Craie-Armel.

        Magali Runac, conseillère « Réforme de l’État » au cabinet de Jean-Philippe Craie-Armel.

        Djamilah Al-Mulima, Garde des Sceaux, ministre de la Justice.

      

      
      
        Parlement

        Le président de l’Assemblée nationale

        Jacques Terrac, président du parti républicain démocrate, l’un des leaders de l’opposition.

        Jasmine Benboussou, députée d’extrême gauche du Val-de-Marne.

        Gaëlle Heitz-Duregard, députée du parti présidentiel, membre de la commission des lois de l’Assemblée.

        Ronan Courcelaud, ancien ministre de l’Intérieur et des Finances, devenu président du groupe parlementaire présidentiel. Rival de Craie-Armel.

      

      
      
        Presse

        Max Stockpol, rédacteur en chef du quotidien du soir Le Temps de Paris.

        Son adjoint.

        Christian Lacoiffe, journaliste à Infos express.

        Inès Valda, journaliste pour la chaîne d’info Infoscoop.

        Une journaliste de Radio Wallonie.

      

      
      
        Sciences-Po Paris

        Jacques Retin, directeur du CEVIPOF.

        Richard Prince, spécialiste de l’islam mais non arabisant, très hostile à Gérard Kattell. Sa thèse : Ce n’est pas l’islam qui se radicalise, mais la radicalité qui s’islamise.

        Ludovic Parrinna, ancien directeur du CEVIPOF, président de l’association des Anciens élèves de Sciences-Po.

        Didier Furton, professeur de Relations internationales à Sciences-Po, président de la Fondation d’études démocrates.

        Jules Dartègue, spécialiste universitaire des organisations terroristes, proche des thèses du Hamas.

        Jean-Cyrille Padovani, professeur de science politique à Sciences-Po Paris.

        Raymond Briscard, président de la Fondation nationale des sciences politiques.

        Gérard Kattell, professeur de science politique à Sciences Po Paris, le spécialiste des études islamiques contemporaines, très hostile à Richard Prince. Sa thèse : Il faut prendre au sérieux le potentiel de violence de l’islam.

      

      
      
        Justice

        Rémi Clartat, procureur de Nanterre.

        Rémy Jeanbarre, substitut du procureur de Nanterre.

      

      
      
        Organisation de la conférence islamique (OCI)

        Mohammad ben Tamim Al Thani, secrétaire général de l’OCI, Qatari.

        Ahmat Shukran, directeur des affaires politiques de l’OCI, Palestinien.

        Ahmed bin Abdulaziz al Kuwari, chef de cabinet du secrétaire général de l’OCI, Qatari.

      

      
      
        Union européenne

        Petra Valkova, commissaire européenne tchèque à la Justice.

        Claas Eeckeman, vice-président néerlandais de la Commission européenne.

      

      

  




  
    Glossaire

    
      CEVIPOF : centre d’étude de la vie politique française, centre de recherches de Sciences Po Paris.

       

      DGPN : direction générale de la police nationale. Placée sous l’autorité du ministre de l’Intérieur, elle est chargée du commandement des différentes directions de la Police nationale, hors du ressort de la préfecture de police de Paris. Les principales directions et services qui lui sont rattachés sont : la direction des ressources humaines, des finances et des soutiens de la police nationale (DRHFS) ; l’Inspection générale de la Police nationale (IGPN) ; la direction nationale de la Police judiciaire (DNPJ) ; la direction nationale de la Sécurité publique (DNSP) ; la direction nationale de la Police aux frontières (DNPAF) ; la direction nationale du renseignement territorial (DNRT) ; la direction centrale des compagnies républicaines de sécurité (DCCRS) ; la direction de la coopération internationale de sécurité (DCIS), conjointement avec la Gendarmerie nationale ; le service de la protection (SDLP) ; le service national de police scientifique (SNPS).

       

      DGSE : direction générale de la Sécurité extérieure. Placée sous l’autorité directe du ministre des Armées, la DGSE est chargée de l’acquisition de renseignements et de mener des opérations clandestines hors du territoire français. Ses missions sont de protéger les intérêts vitaux de la nation et d’agir dans le domaine de l’anti-terrorisme.

       

      DGSI : direction générale de la sécurité intérieure. La direction générale de la sécurité intérieure, placée directement sous l’autorité du ministre de l’Intérieur et non pas sous celle du directeur général de la police nationale, est basée pour l’instant à Levallois-Perret. Elle est chargée de la prévention et de la répression du terrorisme, du contre-espionnage et des atteintes à la sûreté de l’Etat, à l’intégrité du territoire ou à la permanence des institutions de la République. Elle est issue d’une fusion difficile entre l’ancienne DST, devenue direction centrale du renseignement intérieur, spécialisée dans le contre-espionnage, et les fameux « RG » ou Renseignements généraux, à l’époque davantage chargés du suivi de la vie politique, économique et sociale. La DGSI a compétence sur tout le territoire national, à l’exception de la région parisienne dévolue à la direction du renseignement de la préfecture de police.

       

      DNSP : direction nationale de la sécurité publique. C’est la direction, placée sous l’autorité du DGPN, dont dépendent les commissariats de France, hors du ressort de la préfecture de police de Paris.

       

      DNRT : direction nationale du renseignement territorial. Placée sous l’autorité du DGPN, elle est chargée d’assurer la recherche, la collecte, l’analyse et l’exploitation des renseignements relatifs aux enjeux stratégiques ainsi qu’aux menaces et aux risques susceptibles d’affecter la vie de la Nation, hors du ressort de la préfecture de police de Paris. La DNRT dispose de services « départementaux » (échelons zonal, régional ou départemental) territorial (SRT – échelon infra-départemental) et d’antennes locales (ART) en zone gendarmerie.

       

      DNPJ : placée sous l’autorité du DGPN, la direction nationale de la police judiciaire concourt à l’exercice des missions de police judiciaire sur l’ensemble du territoire, à la prévention et à la répression des formes spécialisées, organisées ou transnationales de la délinquance et de la criminalité, hors du ressort de la préfecture de police de Paris.

       

      DOPC : placée sous l’autorité du préfet de police, la direction de l’ordre public et de la circulation est chargée d’encadrer l’ensemble des événements se déroulant sur la voie publique, de fluidifier et sécuriser le trafic régional et de protéger les institutions dans l’agglomération parisienne.

       

      DRM : direction du renseignement militaire. Placée sous l’autorité du ministre des Armées et du chef d’état-major des Armées, la DRM apporte une capacité d’anticipation stratégique et une autonomie d’appréciation de situation sur tous les sujets au cœur desquels les armées sont ou pourraient être engagées.

       

      DRPJ : La direction régionale de la police judiciaire, qui dépend du préfet de police, chapeaute les services de police judiciaire de toute l’agglomération parisienne. Elle regroupe notamment les fameuses brigades centrales, parmi lesquelles : la brigade criminelle (BC ou la Crim’), la brigade des stupéfiants (BS ou les Stups), la brigade de répression du banditisme (BRB), la brigade de répression du proxénétisme (BRP ou la Mondaine), la brigade de recherche et d’intervention (BRI ou l’Antigang), la brigade de protection des mineurs (BPM ou les Mineurs).

       

      DRPP : direction du renseignement de la préfecture de police. Service spécifique à Paris qui regroupe les anciens RG et les policiers chargés de la prévention du terrorisme. Sa compétence géographique englobe Paris et la petite couronne. Placée sous l’autorité du préfet de police, elle est indépendante du directeur général de la police nationale (DGPN) et du DGSI. La DRPP, largement issue des anciens RG parisiens, est souvent en concurrence avec la DGSI pour certaines de ses compétences.

       

      DRSD : Direction du renseignement et de la sécurité de la Défense. Issue de la direction de la protection et de la sécurité de la Défense (DPSD), elle-même héritière de l’ancienne Sécurité militaire, et placée sous l’autorité du ministre des Armées, elle est chargée de la sécurité du personnel, des informations, du matériel et des installations sensibles du ministère de la Défense.

       

      DSPAP : direction de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne. Compétente à Paris et dans les départements des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, la DSPAP a pour mission de prévenir et réprimer les actes de délinquance. Elle joue, pour la préfecture de police, le rôle de la DNSP.

       

      Direction zonale : les directions zonales de la police nationale sont chargées de l’animation, de la coordination, de l’orientation et du contrôle des missions exercées par les directions départementales et interdépartementales de la police nationale situées sur le territoire de la zone de défense et de sécurité concernée. Sous réserve des dispositions du code de procédure pénale les directions zonales de la police nationale sont placées sous l’autorité du préfet de zone de défense et de sécurité et sous l’autorité des préfets de département ou, dans le département des Bouches-du-Rhône, du préfet de police des Bouches-du-Rhône, dans leurs domaines de compétence respectifs.

       

      GAO : Groupe d’assistance opérationnelle de la DGSI. Chargé notamment des interpellations, perquisitions, déferrements et transferts, ou encore, protection de hautes personnalités.

       

      GED : groupe d’évaluation départemental de la radicalisation islamiste. Les GED ont été créés à partir de 2014. Placé auprès du préfet, chaque groupe, composé des services compétents (renseignements, PJ, pénitentiaire, Parquet…) est chargé de s’assurer que les individus signalés pour une radicalisation potentiellement violente font l’objet d’une évaluation conduisant, le cas échéant, à un suivi plus poussé.

       

      SAT : section antiterroriste (SAT) de la préfecture de police de Paris. Rattachée à la brigade criminelle, elle est l’équivalent de la SDAT à la Préfecture de police de Paris : elle coordonne les investigations, en co-saisine avec la DGSI, pour les actes perpétrés sur son ressort territorial.

       

      SDAT : sous-direction antiterroriste de la direction nationale de la police judiciaire. Service à compétence nationale spécialisé dans l’anti-terrorisme (post-attentat). Elle est le service coordonnateur lorsqu’une action terroriste a été commise en France.

       

      SRT : Service territorial du renseignement, héritier dans les départements des anciens Renseignements généraux démantelés par Nicolas Sarkozy au profit de la direction centrale du renseignement intérieur (DCRI), qui deviendra ensuite la DGSI, direction générale de la sécurité intérieure.

       

      Zone de défense et de sécurité : circonscription administrative spécialisée dans l’organisation de la sécurité nationale et de la défense civile et économique. En métropole, les zones, au nombre de sept, comprenne d’une à quatre régions. Chaque zone est dirigée par un préfet de zone de défense et de sécurité, qui est le préfet de région du siège de la zone. Pour la zone de Paris, il s’agit du préfet de police.

    

  


« Gouverner, c’est prévoir ; et ne rien prévoir, c’est courir à sa perte », Émile de Girardin.
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Avant-Propos
L’ouvrage que vous tenez entre vos mains tient-il de la dystopie, du roman d’anticipation ou de la prophétie ? L’avenir le dira. En tout cas, il s’agit bien d’une fiction dont l’auteur espère vivement qu’elle ne se traduira pas dans la réalité.
Pour autant, fondée sur une connaissance concrète des rouages de l’État, cette fiction décrit fidèlement et avec le plus grand réalisme ce qui pourrait se passer en cas de conflagration dans notre pays. Elle ne retient, il est vrai, qu’une seule hypothèse, au moins pour l’instant, celle du pire.
Mais le pire n’est jamais sûr. Encore faut-il le prévoir pour le conjurer. De tous les dangers, le plus grand est de sous-estimer son ennemi. (Pearl Buck).
Sans être un roman à clés, il met en scène des individus dont certains feront penser à des acteurs connus du théâtre politique. C’est que la vie, en particulier la vie politique, est parfois plus romanesque et plus rocambolesque que la littérature. C’est aussi que, la capacité à prendre des décisions absurdes étant davantage que le bon sens l’une des choses du monde les mieux partagées, nombre de politiciens – pas tous – ne se font pas faute d’en user. Les reconnaître dans leurs œuvres est dès lors une nécessité de salut public.
La démocratie est le pire des régimes, à l’exception de tous les autres, assénait Churchill. En tout cas, il est fragile, le savoir est la première condition de sa préservation.



1
Jeudi 4 août, 22 h 00, Bagneux, quartier des Cuverons
Une légère brise s’est levée, mais elle ne brasse que la touffeur d’une nuit d’été lourde, suffocante, presque visqueuse. Mohammad regarde à peine les derniers rayons du soleil qui éclairent le béton repeint en beige, donnant à la barre un aspect de miel, comme s’il s’agissait d’une immense ruche géométrique débordant de nectar. Mais, à en écouter certains, des racistes, cette ruche-là n’est pas pleine d’abeilles travailleuses. Elle serait plutôt peuplée de chômeurs volontaires, de glandus qui survivent grâce au RSA et à la fauche, de voyous ou de barbus rigoristes. Avec, au milieu, des gens simples et pauvres, des « gars qui fument des clopes et qui roulent au diesel », comme disait un ancien ministre plus connu pour ses photos grivoises et ses frasques sexuelles que pour ses apports au bien commun.
La barre est plus bruyante que jamais. Mohammad la vomit en même temps qu’il l’adule. C’est son quartier. L’Office HLM y fait le minimum. Les ascenseurs sont réparés quand une équipe de maintenance accepte de prendre le risque d’un caillassage. Les pelouses, jamais tondues, conservatoires de la faune et de la flore urbaines, feraient le bonheur des écologistes, qui ne mettent jamais les pieds ici. Les halls d’entrée sont zébrés de tags et le terrain de foot est depuis longtemps une grande mare boueuse. De milliers d’orifices carrés ou rectangulaires qui font office de fenêtres giclent des sons aigres qui résonnent, se chevauchent et se mêlent pour donner une bouillie écœurante. Les télévisions marchent à plein tube et déversent leurs inepties en des langues variées. Séparés par de minces cloisons qui ne les préservent que du regard d’autrui, non de leurs bruits, des centaines de… non pas de familles avec ce que cela représente d’ordonné et de stable, mais plutôt des centaines de groupes d’adultes et d’enfants contemplent les mêmes programmes, ceux de TF1 ou des télévisions algérienne ou marocaine, pour l’essentiel.
Mohammad ne connaît guère que son quartier et quelques autres de ce coin de banlieue, et le bled, bien sûr, du côté de Berrouaghia, au sud d’Alger, où il a passé tous les étés, jusqu’à ses quinze ans, l’année où son père a lâché sa mère pour une salope de Française. Une fois, il a pris le RER pour se poser au centre de Paris. Il est sorti à Cluny-Sorbonne, deux mots qui n’évoquaient rien pour lui. Il a été choqué par la beauté des immeubles, le chic des passants, les vitrines des commerces… C’est à ce moment-là qu’il s’est senti étranger et misérable. L’opulence froide et distante des rues parisiennes l’a dégouté et a fait exploser en lui un sentiment de solidarité malsaine avec les relégués du quartier. Désormais, il y avait nous et eux.
Tout en bas de la barre, agglutinés autour d’une des dizaines d’entrées aux portes forcées, boîtes aux lettres déglinguées, un agglomérat humain. Des jeunes. Mohammad parade au milieu d’eux. Il frise la trentaine mais s’efforce d’en paraître plus en arborant une barbe drue et entretenue, genre prophète. Un autre, tout juste collégien, s’il va encore au collège, le visage boutonneux et mal fini, ne doit pas dépasser les quatorze ans, même si sa taille évoque plutôt un homme fait. S’ils n’ont pas tous le même âge, ils sont habités par la même rage. Ils ont un autre point commun qu’un journal correct aurait pris soin d’oublier : tous ont des traits d’outre-Méditerranée.
Deux étages plus haut, dans un appartement, un de ces appartements clonés par centaines dans le quartier, un petit trois-pièces-cuisine gentillet que l’office HLM vient de rénover pour la quinzième fois, un petit trois-pièces censé accueillir, il y a vingt ans, une famille méritante en voie de promotion sociale, mari-femme-un-ou-deux-enfants, se serrent une quinzaine de gaillards.
Ils sont assis dans le salon, où s’entassent des fauteuils de mauvais goût, bois et velours marronnasse, répartis tout autour de la pièce. On se croirait dans la salle de réception d’une famille de la classe moyenne qatarie, le dîwan. La pièce où les hommes débattent des nouvelles du jour, de l’avenir des uns et des autres, règlent la vie des femmes. Ici aussi, ce sont les hommes qui palabrent et décident. On est bien comme en Orient, sauf que le salon est tout petit, que ces hommes n’appartiennent pas à la même famille et qu’on est en France.
L’un des quinze, assis comme les autres, mais plus barbu que les autres, parle. Il enchaîne les phrases et les mots sans discontinuer d’une voix rauque et d’un accent guttural. L’homme familier de cette langue reconnaîtrait sans peine l’arabe algérien. Mais émaillé de formules rapides et généralement utilisées à mauvais escient : le beau parleur veut faire croire qu’il a de la culture, de la sagesse et du savoir, mais tout en lui, son débit trop rapide, ses gestes brusques, son regard brûlant, démontre qu’il n’est ni sage ni savant.
Pourtant, ses auditeurs boivent ses paroles. C’est qu’elles évoquent Dieu, les purs et les infidèles. Eux, par chance, sont les purs. Tout autour vivent les infidèles qu’il faut convertir ou éliminer, la seconde solution étant, en tout cas, plus rapide si ce n’est plus aisée. Le faux sage le leur dit. Quelques sourires ornent les visages émaciés de ces hommes qui hochent la tête avec assurance, marquant leur approbation.
En bas, dans la rue, le trentenaire se pique aussi d’être un sage. D’ailleurs, il a étudié… les armes. Il a fait un court séjour en Afghanistan. Il ne dit pas à ses interlocuteurs, un peu ébahis même s’ils tentent de le charrier, qu’il a été arrêté par les Américains trois jours après son arrivée à Kaboul, qu’il a pleuré en français et que les Yankees l’ont balancé aux militaires français de la Task force La Fayette positionnée sur place. Il a été rapatrié à Paris vite fait, car le charmant jeune homme a la nationalité française. Il n’a pas appris grand-chose chez les Talibans, mais il a une revanche à prendre. Il déteste encore plus les Français car ce sont eux qui l’ont privé de sa guerre. A Paris, il a été interrogé quelques heures par la DGSI1, mais il ne savait rien ou pas grand-chose. Et puis il a pris peur : il pleurait encore. Le lieutenant de police qui le cuisinait l’a pris pour une mauviette sans danger. Il avait autre chose à faire ce soir-là et tant de dossiers à superviser, alors il n’a pas insisté. Il faut dire que la barbe de Mohammad était encore bien courte à l’époque : à peine un duvet d’étudiant artiste. Avec tout ça, il n’a même pas fait de prison. Il s’en est sorti avec juste un bon conseil : ne plus se mêler de ces affaires-là ! On le prenait pour un gamin. Cela aussi a décuplé sa haine.
Ce soir, Mohammad est excité. En revenant de la mosquée de Clamart, il a croisé une dizaine de jolies filles blanches, noires et même deux beurettes avec de jolis décolletés. Agité par le sentiment trouble d’un désir naissant, il a senti qu’il perdait toute maîtrise. Alors, il a eu envie de leur cracher dessus, mais il n’a pas osé. Il a craint qu’elles se jettent sur lui : les filles en France ne respectent rien. Il a ravalé sa haine et sa salive pour les déverser en bas de l’immeuble. Il sait qu’il y traîne toujours des jeunes morts d’ennui.
D’habitude, ces petits voyous le regardent de travers parce qu’il ne fait peur à personne et qu’il a l’air de donner des leçons à tout le monde. Mais ce soir, les choses sont différentes, parce que l’imam qui dégoise au 2e étage, c’est son oncle. Et lui, on l’écoute parce qu’il fait peur. On dit que c’est un dur. D’ailleurs, lui a fait de la prison en Algérie. Et puis, les Français l’ont expulsé l’année dernière. Ils trouvaient que ses propos incitaient à la haine. Mais il est revenu : le tribunal administratif a annulé l’arrêté d’expulsion du préfet pour un motif futile. Cela a convaincu l’oncle et le neveu que les Français ont peur d’eux-mêmes et que pour gagner il fallait être le plus dur possible, ne rien lâcher, tout contester et, surtout, utiliser les failles du système démocratique contre lui-même.
Mohammad a dit aux jeunes que c’était son oncle là-haut qui prêchait. Et il veut être à la hauteur. Alors, il leur répète en boucle ce dont il est persuadé : « les Français n’ont rien dans le ventre. » Il a même utilisé un argument qui les a estomaqués au début. Il a vu que ça avait du mal à passer. Il a jeté de sa voix de fausset nasillarde : « d’ailleurs, y z’ont même pas osé se battre en Irak ! » Un des jeunes a même répliqué : « Tant mieux, z’avaient raison ! » Mais Mohammad a une qualité, il est tenace : il rabâche sans cesse les mêmes choses, sans doute parce qu’il n’a rien d’autre à dire. Alors, le jeune dubitatif a fini par lâcher le morceau : il s’est éloigné du groupe.
Malgré tout, vexé par cette contestation et froissé du peu d’enthousiasme des autres jeunes, Mohammad veut prouver qu’il a raison. Il lance un défi et Dieu sait que les Arabes sont sensibles au défi !
Alors, il jette à la petite troupe : « Allons dans une maison, prenons le maximum, on le donnera à l’oncle pour la résistance islamique en Palestine, ou ailleurs. »
Les jeunes sont tentés parce que les cambriolages, ils connaissent, et ça coûte pas cher au tribunal de Nanterre. Mais le Mohammad, ils s’en méfient, alors ils hésitent. Il le sent. Il sort son va-tout : un beau pistolet, un Sig-Sauer SP 2022, subtilisé par un copain de son oncle dans un commissariat des environs de Paris. Lorsqu’il leur montre le bijou bien lustré, sombre et brillant comme l’enfer, les jeunes se déchaînent : les armes pour eux, c’est comme le sang pour le squale, ça les excite, ça les allèche.
Mohammad s’emporte car il remarque la fascination des jeunes pour l’arme. Maintenant, ce qu’il dit a une importance. Il finit par lancer : « Allez, wesh, venez avec moi à Port Galand ! » Il ignore encore dans quel but. C’est du moins la version qu’il servira plus tard aux enquêteurs. Dans l’immédiat, il veut faire mal pour se faire du bien. Il monte à Port Galand, à Bagneux, parce qu’il a en tête la massive église de béton et briques rouges qui trône à côté du carrefour Albert Schweitzer. Il déteste cette église, d’abord parce que c’est une église et aussi parce qu’elle est trop visible à son goût : « une insulte à l’islam » éructera-t-il plus tard.
Les jeunes le suivent, attirés par l’arme comme la limaille de fer par l’aimant. Ils sont aussi curieux de savoir ce que Mohammad va bien pouvoir inventer. Et puis, ils n’ont rien d’autre à faire.
A cette heure-là, le carrefour est désert. Le petit groupe est mené par son leader d’un soir jusqu’à l’entrée de l’église. Mohammad pousse les lourdes grilles qui ne bougent pas d’un iota. Comme face à tout ce qui lui résiste, il sent monter cette furie, qui, l’espace de quelques instants, lui donne l’impression qu’on lui refuse d’être le maître du monde. Il se déchaîne, donne des coups de pied, de crosse. Mais rien à faire, les grilles le narguent et menacent de ruiner son aura malfaisante auprès de ses petits camarades qui, dans son dos, commencent à ricaner. D’un seul coup, il oblique vers la droite et se dirige d’un pas rapide, le visage mauvais, vers une masse cubique, hideuse, recouverte d’ardoises, séparée de l’église par une courte impasse : le presbytère. Le portillon du jardin n’est pas fermé à clef.
Mohammad a son arme à la main. Un jeune le retient par la manche et crie : « fais pas de connerie ! ». Mais il se dégage et avance jusqu’à la porte de l’immeuble. Il l’ouvre et se trouve aussitôt face à un homme grand et large d’épaules. Il est jeune, lui aussi, trentenaire peut-être. Les cheveux d’un noir de jais, la peau très blanche. Son visage, bien qu’émacié, paraît enfantin. Il porte une chemise grise et un drôle de col blanc. Mohammad ne sait pas que cela s’appelle un col romain, mais il sait que les prêtres catholiques en portent. Le jeune prêtre lui sourit et lève la main en guise de salut. Il n’a pas vu l’arme qui pend au bras de Mohammad, bien serrée contre sa hanche droite. Lors de l’enquête, Mohammad ne cessera d’affirmer qu’il la tenait ainsi parce que son bras fatiguait, mais pour l’instruction il s’agissait plutôt de la cacher : la préméditation n’est pas loin.
Le prêtre sourit et ouvre la bouche pour dire quelque chose. Mohammad ne veut pas l’entendre. Pressent-il qu’il ne pourra plus agir une fois accueilli fraternellement ? Réfléchit-il à cet instant ? Ou la haine et la stupidité lui évitent-elles cette peine ?
Il lève le bras, pointe l’arme vers la bouche du prêtre. Une gigantesque déflagration secoue la pièce. Du sang gicle sur les murs, des bouts d’os et de cervelle aussi. Le prêtre est tombé aussitôt. Mohammad reste sur le seuil, se retourne, embrasse ses acolytes du regard. Mais il est désorienté. Il ne voit pas dans leurs yeux l’admiration escomptée, mais plutôt la stupéfaction et la peur. Quelques-uns repartent déjà en courant et marmonnant des « putains » et des « il est ouf ! ».
Lui, il a envie de goûter ce moment. Il trouve que le meurtre du prêtre a été trop rapide : fini avant d’avoir commencé. Il parade, l’arme à la main. Il caresse son joujou. Il a aimé son pouvoir de tout transformer, de tout briser, en un instant. Cela n’a pas fait un pli.
Tout à sa joie bizarrement inquiète, il traîne longtemps sur place, comme s’il attendait un cortège de félicitations. Il n’entend pas le moteur de voiture qui vrombit au loin en se rapprochant. Lorsqu’il sort du presbytère, il ne comprend pas quand la Peugeot 307 pénètre sur les chapeaux de roue sur le carrefour tout proche, si chargée que son bas de caisse menace de heurter le bitume. Quatre hommes, tee-shirts noirs, coupe rase typique BAC2, en sortent comme dans un film, l’arme pointée. Il ne peut s’empêcher d’admirer ce spectacle : il adore la force et la violence ! La contempler en dehors de lui l’apaise comme si toute sa haine sortait de son corps et de son âme malade.
Les hommes en noir sont courbés et avancent très lentement en crabe, ils hurlent des « Mains en l’air ! Pose ton arme ! » que Mohammad ne comprend pas. Il lève le bras et tire une fois, deux fois, trois fois. Un homme tombe. Ses collègues mitraillent Mohammad et les jeunes qui sont restés. Mohammad s’écroule, il a mal à la jambe et au bras. A côté de lui, gît Akim, le petit de quatorze ans. Il sourit, alors Mohammad ne comprend pas. Il ne comprend pas qu’il est bien mort.
Deux paires de bras l’agrippent, le soulèvent et le jettent dans la 307. Il entend juste une conversation radio et d’autres sirènes. Il s’évanouit.

1. La direction générale de la sécurité intérieure, basée à Levallois-Perret, est chargée de la prévention et de la répression du terrorisme. Elle est issue d’une fusion difficile entre l’ancienne DST, devenue direction centrale du renseignement intérieur, et les fameux RG ou Renseignements généraux. La DGSI a compétence sur tout le territoire national, à l’exception de la région parisienne dévolue à la direction du renseignement de la préfecture de police.
2. Brigade anticriminalité, chargée des patrouilles et interventions rapides.
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Vendredi 5 août, 5 h 00, Nanterre, service départemental de la police judiciaire et préfecture des Hauts-de-Seine
Mohammad se réveille sept heures plus tard. Se sent vasouillard, voit trouble. Sa pommette droite le fait souffrir. Il est menotté et affalé sur une chaise devant un bureau sans âge, acier et plastique gris. Il tourne lentement la tête à droite et à gauche pour faire jouer ses cervicales. Il entend une voix qui dit : « Y s’réveille ».
C’est vrai qu’il se réveille, mais il ne sait pas où il est. Ce n’est pas le commissariat de Bagneux, qu’il connaît bien pour y être passé une douzaine de fois. Ce n’est pas non plus celui de Châtenay-Malabry qu’il a moins fréquenté, mais qu’il a déjà « visité » à trois reprises. Il ne sait pas encore qu’il a tout de suite été transféré à Nanterre, au SDPJ des Hauts-de-Seine, le service départemental de la police judiciaire. Il ne sait pas non plus qu’il a des chances de faire un nouveau petit voyage si le SDPJ n’arrive pas à le retenir pour lui : direction la DGSI, à Levallois-Perret, ou la Crim1, à Paris, 36 rue du Bastion.
C’est qu’à présent, sans qu’il le comprenne encore, son vœu le plus cher s’est réalisé : il est devenu un gros poisson.
Non loin de là, dans sa tour parallélépipédique qui semble sortie d’un mauvais film de science-fiction des années 70, le préfet des Hauts-de-Seine, debout et très droit, visage crispé, portable en main, est en grande conversation avec quelqu’un qu’il appelle « Monsieur le Ministre » toutes les deux phrases. Manifestement, Monsieur le Ministre semble avoir toujours raison, puisque le préfet lui répond toujours « oui », « d’accord » ou « bien ».
Deux autres personnes assistent à la conversation dans le gigantesque bureau préfectoral. Ils sont silencieux, mais parlent par les yeux. Et ce qu’ils disent n’est pas réjouissant. Ils flippent sec. Le costume anthracite à fines rayures de l’un et le blouson de cuir noir usé de l’autre sont censés leur donner une contenance, mais c’est raté. Leur mine blafarde tranche et leur donne un air maladif.
Le plus jeune est le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet. Il a un côté blanc-bec qui fait peine à voir, avec ses 29 ans, sa raie bien droite et ses lunettes d’écaille qui le font ressembler au Chirac des années 80, en blond, avec l’assurance et le sourire en moins. L’autre, la cinquantaine usée par les nuits courtes et l’alcool, Jacques Namur, le chef du SDPJ, boucles dures et nez épais, cache son inquiétude derrière une barbe de trois jours, d’impressionnantes valises sous les yeux et un sourire narquois. Ni l’un ni l’autre n’aime ce qui se passe : un meurtre qui tourne à l’émeute, ça sent mauvais et les engueulades commencent.
Le préfet raccroche. Il est sonné. Ses gestes sont ralentis. Y compris lorsqu’il s’assoit. Il se tait. Et ça ne plaît pas aux deux autres. Puis, il saisit son stylo plume, chaque extrémité entre pouce et index, et lui inflige une rotation, lente d’abord, puis de plus en plus rapide. Ils savent que cela annonce le déluge : quand il prend son stylo et le tripote, en général, ça décoiffe. Semblant au bout du rouleau, il annonce d’une voix inhabituelle, lente et faible :
— Bon, ça explose de partout ! Et la presse rapplique à Bagneux avec caméras et tout. Un journaliste s’est déjà fait tabasser…
— Par qui ? ose le chef du SDPJ.
Et là, le préfet, qui semblait calme et abattu, explose : il les regarde d’un air méchant, comme s’il allait les décapiter, et hurle d’une traite :
— Ce devrait être à vous de me le dire ! Au lieu de cela c’est le ministre qui me l’apprend parce que lui-même l’a vu sur twitter !
Il se reprend pour ranger soigneusement du plat de la main la dernière petite mèche qui orne son front dégarni. Puis, se tournant vers le jeune « dircab », il repart de plus belle avec un ton moins violent qu’acide :
— Je vous ai demandé de m’appeler le chef du SDDR2 ! Où est-il ?
Le sous-préfet balbutie :
— On m’a dit qu’il arrivait.
— Qui ça « on » ? Cela ne veut rien dire « on » !
Le sous-préfet tente de se justifier :
— C’est son adjoint, qui tient la boutique. Franschi s’est rendu sur place m’a-t-il dit. Il m’a affirmé qu’il serait de retour pour cette réunion…
Mais, après son léger coup de mou, le préfet laisse éclater sa colère.
— J’ai besoin de collaborateurs efficaces. La préfecture des Hauts-de-Seine, c’est quand même pas la poste de Trifouillis-les-Meldeuses ! Quand je préside une réunion je veux que tous les participants soient là, les patrons et pas les sous-fifres, et que cela commence à l’heure ! C’est vraiment trop demander ?
Il souffle un instant, pour mieux repartir : Franschi n’est pas là ? Alors, vous m’envoyez l’adjoint ! Tant pis pour Franschi ! Sur le terrain, il fallait qu’il y soit avant ! De toute façon, à tous les coups, la DRPP3 va le siffler et il va filer dare-dare à la Préfecture de police. Mais je ne veux plus le voir, c’est clair ? Vous appellerez le ministère quand tout sera fini et vous vous débrouillerez pour le faire muter.
Le sous-préfet ne bronche pas, il a senti au ton du préfet que sa tête était sur le billot. Inutile de donner l’idée au bourreau de laisser tomber sa hache. Il prend un peu de distance en reculant vers la porte de son bureau, qui jouxte celui du préfet.
Lequel l’arrête dans sa retraite :
— Mais dîtes-moi, on l’avait dans les radars cet Amrami ? Le GED (il prononce « G.E.D » au lieu du « jède » habituel) l’avait dans ses dossiers ?4 ». Le sous-préfet entrevoit une chance de rédemption. Hypermnésique, il connaît bien ses fiches. Amrami, ça lui rappelle quelque chose. Il embraye en quatrième vitesse.
— On a vu passer son nom, mais l’évaluation n’a pas été concluante. Il ressemblait plutôt à un jeune vantard un peu perdu. Sauf erreur, le GED a validé l’absence de nécessité d’un suivi. Je vais vérifier.
Cette réponse calme le préfet qui se radoucit avant d’asticoter Namur. Il sait pertinemment qu’il ne peut pas traiter un commissaire divisionnaire comme une carpette : ces flics sont trop syndiqués et ils se serrent les coudes. Il emprunte alors une voix mielleuse pour demander :
— Et vous Jacques ? Qu’est-ce que vous en pensez ? Qu’est-ce qu’on fait de ce petit connard ?
Jacques Namur est un vieux de la vieille. Le préfet, il ne l’aime guère : trop prétentieux, trop superficiel, trop peu sur le terrain. Et là, il se mêle un peu trop de police judiciaire. Alors, il se fait un premier petit plaisir, un de ces plaisirs de fonctionnaires habitués à obéir aux ordres d’un supérieur que l’on n’estime pas : il ne lui donne pas du « Monsieur le préfet », allant à rebours de toute tradition bureaucratique. Et il assène illico :
— Pour ce qui est de la PJ, on assure : selon les demandes du Parquet, on gardera le jeune homme à Nanterre, on le transférera à la DRPJ5 ou on l’enverra à Levallois. Pour ce qui est de l’ordre public, ce n’est pas ma compétence, mais je sais que les collègues de la sécurité publique sont très inquiets. Le petit beur a flingué un prêtre chaldéen. Les coreligionnaires de ce dernier n’ont pas apprécié. Ça castagne déjà à Bagneux et au Plessis. Les Chaldéens n’y sont pas très nombreux, mais des groupes d’Africains en ont profité pour se faire des Arabes. Et puis, ça commence à bouger à Sarcelles, le haut lieu des Chaldéens…
— Ça, Sarcelles, je m’en fous, c’est le Val d’Oise… J’ai assez à faire avec mon département.
Namur s’attendait à cette réplique, alors il se fait un deuxième petit plaisir, il fout la trouille au préfet.
— Sauf que, si ça dégénère à Sarcelles, un, tout le monde dira que c’est venu de chez nous et, deux, ça dégénérera aussi chez nous… Les Arméniens de Clamart ont déjà envie de bouger.
Bingo ! Le préfet s’inquiète.
— Les Arméniens, mais quel rapport ?
— Arméniens, Chaldéens même combat ! Les uns et les autres en veulent aux musulmans pour les génocides de 14-18. On n’en parle jamais, mais les Turcs et les Kurdes ont massacré aussi bien les Chaldéens, les Assyriens, que les Arméniens. Alors, eux, Arabes, Turcs, Kurdes, ils ne font pas tellement la différence, ça reste des musulmans. Et puis, depuis quelques mois, des Arméniens se font bousculer sur la D 906 : un groupe de beurs a déjà braqué trois fabriques de tricots.
Namur se dit que la D 906, les fabriques de tricot… le préfet, il ne sait pas ce que c’est. Il parie qu’il va faire comme si de rien n’était, encaisser l’info sans poser de questions.
Re Bingo ! Le préfet enchaîne sans sourciller.
— Bref ! Toutes vos équipes doivent être prêtes. Mais attention, pas d’erreur, le ministre ne veut pas de bavures. À Paris, ils craignent une explosion.
Namur rit sous cape. Il rit jaune, mais il rit tout de même : l’explosion, elle a déjà eu lieu et ça ne fait que commencer ! C’est que, lui, il n’est pas né dans le 7e arrondissement, comme le préfet. Il n’a pas fait une grande école, mais il vient de la Butte rouge à Châtenay. La banlieue, il connaît ! C’est vrai, il crèche à Suresnes maintenant, c’est plus calme et plus joli, mais il a gardé des contacts dans les cités interdites. Et puis, il a toujours sa vieille maman à Châtenay. Alors, la montée de l’immigration clandestine, la balkanisation des quartiers par ethnies, les haines entre groupes, la violence de tous et notamment des plus jeunes, le flot de drogues et la circulation des armes, le retrait de la police, l’indigence de la Justice, tout ça, il connaît. On ne peut pas dire qu’il s’en réjouisse, il garde de vagues souvenirs d’un idéal où tout le monde s’entendrait et foutrait la paix au voisin, mais ce qui arrive, il s’y attendait. Ça couvait. Manquait juste l’étincelle.

1. Brigade criminelle de la préfecture de police.
2. Service départemental de la direction du renseignement. Compétent dans les départements de la petite couronne où il représente la direction du renseignement de la préfecture de police (DRPP). Dans le reste de la France, existent des services départementaux du renseignement territorial (SDRT) rattachés à la direction nationale du renseignement territorial, elle-même relevant du directeur général de la police nationale. Le renseignement territorial est l’héritier des anciens Renseignements généraux, démantelés par Nicolas Sarkozy au profit de la direction centrale du renseignement intérieur (DCRI), qui deviendra ensuite la DGSI, direction générale de la sécurité intérieure.
3. Direction du renseignement de la préfecture de police (La « PP »), service spécifique à Paris qui regroupe les anciens RG et les policiers chargés de la prévention du terrorisme. Sa compétence géographique englobe Paris et la petite couronne. Placée sous l’autorité du préfet de police, elle est indépendante du directeur général de la police nationale (DGPN) et du DGSI. La DRPP, largement issue des anciens RG parisiens, est souvent en concurrence avec la DGSI pour certaines de ses compétences.
4. Les GED (groupe d’évaluation départemental de la radicalisation islamiste) ont été créés à partir de 2014. Placé auprès du préfet, chaque groupe, composé des services compétents (renseignements, PJ, pénitentiaire, Parquet…) est chargé de s’assurer que les individus signalés pour une radicalisation potentiellement violente font l’objet d’une évaluation conduisant, le cas échéant, à un suivi plus poussé.
5. La direction régionale de la police judiciaire, qui dépend du préfet de police, chapeaute les services de police judiciaire de toute l’agglomération parisienne.
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